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A – L'ASSURÉ 
 
B – LES ACTIVITÉS ASSURÉES 

 

  les personnes physiques 

 
C – ÉTENDUE TERRITORIALE 
 
D – LES GARANTIES 

 

 Responsabilité civile 
 Recours et Défense pénale 
 Dommages corporels par suite d’accident : 

- Frais de premier transport 
- Frais de recherches et de secours 

 Assistance voyages 
 Protection Juridique (contrat souscrit auprès de CFDP Assurances) 

 
E – LES PRINCIPALES EXCLUSIONS 
 
 
 
 

 
 
 

CHAPITRE III – LES FICHES PRATIQUES 
 
 
 

 Que faire en cas de sinistre ? 

 Consignes à respecter en cas d'accident ou maladie grave survenu à plus de 50 km du domicile. 

 
 
 
 
 
 
 
 

   

CHAPITRE I – PRESENTATION DU CONTRAT 

CHAPITRE II –  FICHES PRATIQUES 
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CHAPITRE I - PRÉSENTATION DU CONTRAT 
 
 

CONTRAT N° 112 023 899 
TABLEAU DES GARANTIES ET DES FRANCHISES APPLICABLES AU 1er novembre 2017 

 
 

NATURE DES GARANTIES PROPOSÉES MONTANT DES GARANTIES  

 PROPOSÉES 

  

1 - ASSURANCE DE LA RESPONSABILITÉ CIVILE :  

  

- Dommages corporels par intoxication 
alimentaire ............................................................................................. 
 ...............................................................................................................  

1 525 000 € 

- Autres dommages corporels et immatériels consécutifs ....................  8 000 000 € (1) 

- Dommages matériels et immatériels consécutifs ...............................  762 500 € (2) 

- Dommages par pollution accidentelle .................................................  228 750 € 

  

II - ASSURANCE PROTECTION JURIDIQUE  

 . Recours et Défense pénale .................................................................  15 250 € 

  

III – ASSISTANCE FRAIS DE RAPATRIEMENT   

  

- Rapatriement ou transport sanitaire ....................................................  Frais réels 

 - Retour prématuré ................................................................................  Frais réels 

 - Rapatriément du corps ........................................................................  Frais réels 

 - Frais annexes post mortem ..............................................................  1 500 € 

 - Transport d'un membre de la famille ..................................................  Frais réels 

 - Frais d'hôtel :  

 . par jour ..............................................................................................  32 € 

  . par sinistre ........................................................................................  305 € 

  

IV – ASSURANCE FRAIS DE RECHERCHES, DE SECOURS ET 
FRAIS DE 1ER TRANSPORT ET DE 1ER SOINS .......................................  

 
22 000 € 

  

 
1) Ce montant constitue un maximum TOUS dommages confondus. 
2) Ce montant constitue un maximum pour l'ensemble des sinistres d'une même année d'assurance. 
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OBJET DU CONTRAT 

 
 
 
Le contrat n° 112 023 899 souscrit par les moniteurs de ski indépendants garantit : 
 
- la "Responsabilité civile", 
- la "Protection juridique" (Recours et Défense pénale), 
- les "frais de recherches, de secours, de 1er transport et de 1ers soins", 
- "l'Assistance voyages" 
 
A – L'ASSURÉ 
 
Il faut entendre par Assuré : 

 
A-1 - Pour les garanties Responsabilité civile et Recours et Défense p²énale  

 
Les personnes physiques 
  

- les moniteurs de ski diplômés d'état ou dûment habilités par les autorités compétentes après 
adhésion individuelle au présent contrat. 

- les stagiaires en formation 
- les clients des "moniteurs" participant aux activités assurées. 

 
Il faut entendre par « tiers » : toute personne autre que l’assuré responsable du sinistre. 

 
A-2 - Pour les garanties "Dommages corporels" résultant d'accident 
 

- les moniteurs de ski diplômés d'état ou dûment habilités par les autorités compétentes après adhésion 
individuelle au présent contrat. 

 
- les stagiaires en formation. 
 

Il faut entendre par « accident » : 
 
Toute atteinte corporelle, non intentionnelle de la part de la victime et résultant de l’action soudaine d’une 
cause extérieure survenue dès lors que la victime a la qualité d’assuré. 
 
Il est précisé que ne constituent pas un accident les lésions ou réactions de l'organisme causées par 
un effort, un choc émotionnel, des radiations ionisantes ou une exposition au soleil. 
 
Sont assimilés à l'accident : l'entorse, le claquage et l'élongation. 

 
A-3 - Pour les garanties "Assistance voyages" 

 
- les moniteurs de ski diplômés d'état ou dûment habilités par les autorités compétentes après adhésion 

individuelle au présent contrat. 
 
B - LES ACTIVITES ASSURÉES 

 
B1- l'activité professionnelle à titre individuel pour : 

 
- l'enseignement du ski sur neige (ski alpin et assimilé, de fond, surf et mono ski ainsi que leurs dérivés) ou 

sur herbe, 
 
- l'animation (descente aux flambeaux). 

 
B2 - la pratique personnelle du ski et ses dérivés. 

 
Dans tous les cas, sont exclus le ski extrême (1) et les activités du moniteur déjà assurées par une 
structure collective. 
 
(1) Ski extrême : pratique du ski hors piste sur des pentes supérieures ou égales à 50° et ou nécessitant 

du matériel d’alpinisme, notamment des crampons, piolets et cordages 
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C - ÉTENDUE TERRITORIALE 

 
. Pour les garanties "Responsabilité civile et Recours et Défense pénale", "Dommages corporels ". 
 

Le contrat produit ses effets en France et Pays limitrophes. 
Il produit ses effets dans un autre pays du Monde pour autant que le moniteur dispose des autorisations 
nécessaires et que l'activité y soit exercée à titre temporaire. 
 

. Pour les garanties "Assistance Voyages" 
 

Le contrat produit ses effets en France et pays limitrophes. 
Il produit ses effets dans un autre pays du Monde pour autant que le moniteur dispose des autorisations 
nécessaires et que l'activité y soit exercée à titre temporaire. 
 

D - LES GARANTIES 
 
D-1 Responsabilité civile 

 
Cette assurance garantit l'assuré contre les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile qui 
peut lui incomber en raison des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs à des 
dommages corporels et matériels garantis, subis par autrui, et imputables à l'exercice des activités 
assurées. 
 

D-2 Recours et Défense Pénale 
 

Cette assurance couvre dans le cadre des activités assurées : 
 
- les frais de recours exercés contre l'auteur des dommages subis par la personne assurée, 
- les frais de défense pénale de la personne assurée au titre du contrat, poursuivie sous l'inculpation 

de délit ou de contravention. 
 

D-3 Dommages corporels par suite d'accident 
 

 FRAIS DE PREMIER TRANSPORT ET DE PREMIER SOINS 
 

Cette assurance garantit à concurrence du montant fixé aux Conditions particulières, le paiement : 
 
a) des frais de premier transport entre le lieu de l'accident et le centre de soins approprié le plus proche, 
b) des frais de premiers soins. 

 
 FRAIS DE RECHERCHES ET DE SECOURS 

 
Cette assurance garantit, à concurrence du montant fixé aux Conditions particulières, le paiement des 
frais nécessaires à la recherche et au sauvetage de l'assuré à la suite d'un accident ou de tout autre 
événement mettant sa vie en danger et survenant au cours des activités assurées.  

 
D4 – Assistance Frais de rapatriement ou transport sanitaire de l’assuré blessé ou malade 

 
Cette garantie intervient en cas d’ACCIDENT GRAVE ou MALADIE GRAVE survenu à plus de 50 km 
de la résidence habituelle du moniteur nécessitant, APRES AVIS MEDICAL, l’intervention d’un 
assisteur spécialisé. 

 
VOIR LES CONSIGNES À RESPECTER AU CHAPITRE II. 

 
 RAPATRIEMENT OU TRANSPORT SANITAIRE DE L'ASSURÉ BLESSÉ OU MALADE 

 
Sont garantis : 

 
1) en cas d'accident ou de maladie nécessitant le rapatriement : 

 
. les frais engagés pour le rapatriement de l'assuré à son domicile en France ou, si son état le 
nécessite, son hospitalisation dans un établissement hospitalier de France le plus approprié aux 
soins à prodiguer, après accord du médecin de MMA Assistance. 

 
Le rapatriement ainsi que le moyen de transport (autre que celui prévu à l'origine, y compris 
par avion sanitaire dans les pays accessibles par ce moyen) doivent être prescrits en fonction 
de l'état de santé de l'assuré, par une autorité médicale en accord avec le médecin de MMA 
Assistance. 
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les frais engagés pour le transport de l'assuré, par ambulance ou tout autre moyen, du lieu du sinistre 
jusqu'à l'endroit le plus proche où lui seront prodigués les soins ordonnés par une autorité médicale. 

 
 RETOUR PREMATURÉ DE L'ASSURÉ 

 
Sont garantis les frais engagés pour le rapatriement de l'assuré sur un avion de ligne en classe 
touriste ou par train en première classe, jusqu'à son domicile en France, à la suite d'un des 
événements suivants : 

 
- accident, maladie imprévisible et grave ou décès atteignant son conjoint ou concubin, leurs 
ascendants, descendants, gendres ou belles-filles, ne participant pas au séjour de l'assuré. 

 
La gravité de l'accident ou de la maladie devra être constatée par une autorité médicale après 
contact avec le médecin traitant sur place. 

 
- décès d'un frère, d'une soeur, d'un beau-frère ou d'une belle-soeur, ne participant pas au séjour . 
- dommage matériel causé par un accident, un incendie, une explosion ou un événement naturel 

entraînant des dommages importants aux biens mobiliers, aux locaux d'habitation principale ou 
secondaire, occupés par l'assuré et nécessitant sa présence urgente et impérieuse, dans la mesure 
où il ne peut rejoindre son domicile par les moyens de transports initialement prévus. 

 
 TRANSPORT ET RAPATRIEMENT DU CORPS EN CAS DE DÉCÈS 

 
Sont garantis les frais engagés pour le transport du corps de l'assuré décédé depuis le lieu de la mise 
en bière en France métropolitaine ou à l'étranger jusqu'au lieu d'inhumation en France. 
 
L'assureur garantit, en outre, à concurrence du montant prévu au tableau des garanties des Conditions 
particulières, le paiement des frais annexes post mortem, de mise en bière (y compris le coût d'un 
cercueil du modèle le plus simple) et, plus généralement, les frais autres que ceux de transport 
proprement dit, à l'exclusion des accessoires et des frais de cérémonie, sépulture et crémation. 

 
 

 RAPATRIEMENT DES AUTRES PERSONNES ACCOMPAGNANT L'ASSURÉ 
 

En cas de rapatriement d'une personne assurée, sont garantis les frais engagés pour le rapatriement 
des accompagnateurs de l'assuré sur un avion de ligne en classe touriste ou par train en première 
classe jusqu'à leur domicile en France, dans la mesure où ils ne peuvent rejoindre celui-ci par les 
moyens de transport initialement prévus. 
 
Les frais entraînés par le rapatriement sont pris en charge par l'assureur sous déduction des 
frais que les personnes à rapatrier auraient dû normalement engager pour leur retour (hors 
réservation et/ou billets non négociables). 

 
 

 TRANSPORT D'UN MEMBRE DE LA FAMILLE 
 

Si, lors de la survenance de l'accident ou de la maladie, personne ne se trouve déjà sur place pour 
rester au chevet de l'assuré et s'il est d'ores et déjà certain que l'hospitalisation dépassera une durée 
de 10 jours, il est mis à la disposition d'un membre de la famille, un billet aller-retour de train 1ère 
classe ou d'avion classe touriste afin de se rendre auprès de l'assuré, ceci uniquement au départ de la 
France métropolitaine. 

 
Il en est de même lors du décès de l'assuré pour la reconnaissance du corps. 
 
Les frais réellement exposés de séjour à l'hôtel de cette personne sont pris en charge à concurrence 
du montant fixé aux Conditions particulières. 

 
 

 CAS PARTICULIERS DES ASSURÉS ÉTRANGERS OU NE RÉSIDANT PAS EN FRANCE 
MÉTROPOLITAINE OU ANDORRE  

 
En cas d'événement mettant en jeu les garanties définies aux articles 19, 20 et 21, le rapatriement de 
l'assuré est effectué dans la capitale de son pays d'origine ou de résidence. 
  
Concernant les dispositions de l'article 23, l'assureur garantit dans les mêmes limites les frais engagés 
pour le transport d'un membre de la famille résidant dans ledit pays. 
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D-5 Protection Juridique 
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Pour l'application des garanties "Responsabilité civile" 
 
1. les dommages causés : 

 
a) à l'assuré, responsable du sinistre ; 

 
b) au conjoint, aux ascendants et descendants de l'assuré responsable du sinistre, à l'exception 

des dommages pour lesquels un recours est exercé par une personne physique ou morale, 
subrogée dans les droits des membres de la famille de l'assuré ; 

 
c) aux représentants légaux de l'assuré s'il s'agit d'une personne morale, lorsque les dommages 

sont survenus au cours de l'exercice des activités de l'assuré définies aux Conditions 
particulières ; 

 
2. les dommages corporels causés aux préposés de l'assuré et aux collaborateurs bénévoles 

lorsqu'ils sont pris en charge par un régime de réparation des accidents du travail ; 
 

3. les dommages engageant la Responsabilité civile personnelle des sous-traitants, sous-
entrepreneurs ou tâcherons ; 

 
4. les dommages imputables à : 

a) l'exercice d'activités autres que celles définies , 
 

5. les dommages résultant de la participation de l'assuré comme organisateur ou concurrent à des :  
- épreuves, courses, compétitions, ainsi qu’aux essais qui les précèdent, 
- manifestations de toute nature, 

soumises par la réglementation en vigueur à l’autorisation préalable des pouvoirs publics ; 
 

6. les dommages causé par les voiliers de plus de 5,05 mètres et les bateaux à moteur ; 
 

7. les dommages dans la réalisation desquels sont impliqués tous véhicules terrestres à moteur,  
y compris les engins de chantier automoteurs en raison des risques visés par l'assurance 
obligatoire, ainsi que leurs remorques ou semi-remorques dont l'assuré ou toute personne dont 
il est civilement responsable a la propriété, la conduite, la garde ou l'usage ; 

 
8. les responsabilités et garanties visées par les articles 1792 à 1792-6 et 2270 du Code civil ; 

 
9. les dommages subis par les biens loués ou empruntés par l'assuré situés dans les locaux 

permanents où s’exercent les activités assurées ; 
 

10. les dommages subis par les biens confiés pendant leur transport sur la voie publique par un véhicule 
soumis à l'obligation d'assurance automobile visée par le livre II, titre I du Code des assurances ; 

 
11. les dommages incombant aux dirigeants sociaux de droit ou de fait en raison d’actes personnels 

commis dans l’exercice de leur mandat de gestion ; 
 

Pour l'application des garanties Dommages corporels résultant d'accident  
 
A - Les accidents subis par l'assuré et résultant : 
 

- de l'usage de drogue, de stupéfiants, de tranquillisants, de médicaments, non prescrits 
médicalement,  

- de l'alcoolisme, 
- de suicide et de tentative de suicide de l'assuré, que celui-ci ait eu ou non conscience des 

conséquences de son acte, 
 

B - Les lumbagos, tours de reins et déchirures musculaires résultant de la pratique de sports ; 
 
C - Les accidents de la circulation survenus au conducteur présentant un taux d'alcoolémie 

supérieur au taux légal en vigueur, sauf en cas de décès ; 
 
D - Les dommages résultant de l'exercice d'une activité professionnelle lorsqu'ils sont pris en 

charge par un régime de réparation des accidents du travail ou des accidents de service. 
 
E - Les dommages résultant d'un accident survenu avant la date de prise d'effet de la garantie.   
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FICHE PRATIQUE : QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE ? 
 

 
 
 

 Déclarer l'accident dans les cinq jours ouvrés. 
  
 
 Etablir un courrier circonstancié du sinistre. 
 
 
 Adresser ce courrier (Lettre Recommandée non exigée) à : 
 
 

    

 

MMA – LA COMPAGNIE DU SPORT 
 6 rue Faure du Serre 

05000 GAP  
Tél : 04.92.51.35.07 

 
 
 
 

 Y joindre un certificat médical descriptif des blessures constatées s'il s'agit d'un sinistre mettant en jeu la 
garantie des accidents corporels. 

 
   
 Indiquer l'identité et l'adresse de la victime (le tiers) et la nature des dommages corporels ou des dégâts 

matériels causés s'il s'agit d'un sinistre de Responsabilité civile 
 
 
 

  

CHAPITRE II – FICHES PRATIQUES 
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FICHE PRATIQUE : ASSISTANCE VOYAGES 
 

 

CONSIGNES A RESPECTER EN CAS DE SURVENANCE D’UN EVENEMENT GRAVE 
(ACCIDENT OU MALADIE) 

LORS D’UN DEPLACEMENT A PLUS DE 50 KM 
 
 
 
 

 
 

 
 

  Ce qu'il ne faut pas faire : 

. Ne refusez pas systématiquement tout soin sur place quelle que soit la qualité supposée de 
ces soins  
 
. Ne préjugez jamais de la gravité d'un accident ou d'une maladie  
 

Une intervention immédiate pour un cas bénin vaut mieux qu'une intervention a posteriori, 
suite à une complication. Même si vous pensez que votre cas ne nécessitera pas un transport 
médicalisé, MMA ASSISTANCE peut intervenir pour un conseil ou une prise en charge de vos 
frais médicaux sur place  
 

. N'organisez pas vous-même une intervention de quelque nature que ce soit sans avoir averti 
MMA ASSISTANCE. 

 
Toute organisation d'un rapatriement qui n'aura pas reçu l'accord de MMA ASSISTANCE  
ne sera pas prise en charge financièrement. 
 

 

 
 

 
 

  Ce qu'il faut faire : 

 

Appelez MMA ASSISTANCE FRANCE 
 

 - Téléphone 01 40 25 59 59 FRANCE 
 - Téléphone 33 1 40 25 59 59 ETRANGER 

 

 
en indiquant : 
 
- le numéro de contrat d'assurance  .........................................................  112 023 899 
- le numéro de code produit .....................................................................  582 422 
- vos nom et adresse en France (ou ceux du souscripteur), 
- votre adresse à l'étranger, 
- le numéro de téléphone ou fax ou l’adresse e-mail auxquels on peut vous joindre.  
 

Il faut pouvoir donner toutes les indications permettant au médecin de MMA ASSISTANCE 
d'entrer en relation avec le médecin qui vous a prodigué les premiers soins  

 
- Il faut être prêt à répondre aux questions que vous pose la personne qui prend votre appel.  
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RENSEIGNEMENTS A FOURNIR 
 
 
 
 
 

La rapidité et l'efficacité du secours dépendent de la précision de l'appel et de l'exactitude des 
renseignements fournis. 
Préparez toujours ceux-ci avant de téléphoner ou de télégraphier. Un temps précieux sera ainsi gagné. 
 
 
 

HOSPITALISATION ET RAPATRIEMENT 

 
 
 
. Nom du malade ou blessé et lieu de sa résidence en France. 
. Age et poids approximatif du malade ou du blessé. 
. Groupe sanguin et facteur rhésus. 
. Nature de la maladie ou des blessures. 
. Où se trouve le patient, adresse et numéro de téléphone de l'hôpital ou de la clinique où il se trouve. 
. Nom, adresse et numéro de téléphone du médecin traitant sur les lieux. 
. A quelle heure (heure locale) peut-on le joindre par téléphone ? 
. Etat du malade ou du blessé. 
. Traitement actuel. 
. Le médecin sur place autorise-t-il le transport ? 
. Faut-il prévenir le médecin traitant habituel du patient ? Si oui, les nom et adresse de ce praticien. 
. Faut-il prévenir les proches ? (si oui, leur nom et adresse)  
 
 
 

RAPATRIEMENT DE CORPS 

 
 
 
. Les nom, prénom, date et lieu de naissance de la personne décédée. 
. Son domicile en France. 
. Les coordonnées de la famille. 
 
et si possible : 
 
- le lieu d'inhumation ou de crémation en France, 
- les coordonnées des Pompes Funèbres locales ou de l'Association crématiste éventuellement prévenus, 
- en cas de décès à l'étranger, le Consulat de France a-t-il déjà été avisé ? 
 
 
 

 
 

 


